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Représentants spéciaux, envoyés et autres cadre supérieurs

Projet de résolution présenté par le Rapporteur à la suite
de consultations officieuses

L’Assemblée générale ,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général 1 et du rapport y relatif
du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires 2.

2. Fait siennes les conclusions et recommandations du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires qui figurent dans son
rapport 2;

3. Prie le Secrétaire général d’apporter des éclaircissements sur le
statut des représentants spéciaux et envoyés nommés par lui qui sont engagés
"sur la base des services effectifs" ou en vertu d’un contrat de louages de
services, qui perçoivent des honoraires symboliques d’un dollar par an ou qui
ne perçoivent aucune rémunération, et de lui soumettre à sa quarante-neuvième
session les directives particulières qui devraient s’appliquer à ces types de
contrat, notamment un ensemble de critères objectifs permettant de déterminer
la classe des postes en question et le type de rémunération à retenir;

1 A/C.5/48/28 et Add.1.

2 A/48/7/Add.7.
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4. Prie également le Secrétaire général de faire en sorte que le nombre
des représentants spéciaux, envoyés et autres cadre supérieurs soit maintenu
à un minimum, que leurs fonctions et responsabilités soient plus clairement
définies et rationalisées, en évitant tout double emploi éventuel, et que le
règlement financier et les règles de gestion financière ainsi que la procédure
budgétaire en vigueur soient strictement respectés, et de lui faire rapport à ce
sujet à sa quarante-neuvième session;

5. Décide que les émoluments journaliers des hauts fonctionnaires
rémunérés "sur la base des services effectifs" seront calculés sur la base de
365 jours par an;

6. Prend note de l’annexe de l’additif au rapport du Secrétaire général 3.

-----

3 A/C.5/48/26/Add.1, annexe.


